

















































































































































	Délégation interparlementaire des commissions des douanes du Sénat et de la Chambre des députés : procès verbaux.
	14 octobre 1915, nominations des délégués de la commission.
	21 octobre 1915, constitution du bureau ; discussion sur le projet du Gouvernement de concéder un tarif minimum au Japon pour ses importations en Indochine.
	12 janvier 1916, discussion du projet de concession (suite) ; communication d’une lettre du ministre des affaires étrangères sur ce projet (copie en annexe du procès-verbal).
	9 février 1916, audition de la Chambre de commerce britanique de Paris dont Sir John PILTER (président) sur le projet d’entente douanière entre les alliés pour l’après-guerre.
	1er février 1917, échange de vues sur les conventions commerciales de la France avec les alliés et les neutres.
	27 février 1919, suite à l’exposé de l’Association de l’industrie et de l’agriculture françaises à la commission des douanes de la Chambre, échange de vues sur le contingentement et les tarifs avec surtaxe et révisés.
	12 mars 1920, nominations des délégués de la commission.
	26 mars 1920, constitution du bureau ; échange de vues sur la politique douanière.
	1er décembre 1920, échanges de vues sur les conditions de concurrence entre l’industrie française et allemande (industrie de la Sarre).
	22 février 1921, nominations des délégués de la commission.
	1er mars 1921, échange de vues sur la situation économique (coefficients, concurrence).
	20 octobre 1921, discussion sur les prétentions soulevées par le Japon à propos de la Conférence de Washington pour le tarif douanier de l’Indochine.
	29 novembre 1921, échange de vues suite à des lettres de plaintes d’industriels français sur la concurrence allemande.
	23 juillet 1922, échange de vues sur la Conférence de Gênes.
	8 juillet 1922, échange de vues sur les accords de Wiesbaden et de Berlin.
	19 octobre 1922, échange de vues sur la révision des coefficients et sur les accords commerciaux.
	8 février 1923, examens du projet instituant une taxe supplémentaire de 2 décimes sur différentes taxes de contributions et de l’article de la loi de finances créant une taxe douanière supplémentaire ; échange de vues sur les accords commerciaux avec la Belgique.
	12 juin 1923, examen de la situation prochaine créée par l’expiration du délai prévu sur l’exportation des produits alsaciens en Allemagne (article 266 du traité de Versailles).
	21 février 1924, examens d’un projet tendant à autoriser le Gouvernement à interdire par décrets les importations et d’un autre tendant à suspendre provisoirement certains droits de douanes.
	3 décembre 1924, examen du futur projet de modification du tarif des douanes


